
Etudiants

VENEZ PITCHER VOTRE PROJET SUR LA TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE DEVANT UN JURY DE PROFESSIONNELS ET 

TENTEZ DE REMPORTER 2 000 euros pour sa réalisation ! 

DIMANCHE 27 MARS 2022
AU SIÈGE SOCIAL DE L’ADEME 
À ANGERS
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Le grand défi étudiants en 
quelques mots
L’ADEME fêtera en mars 2022 ses 30 ans. A 
cette occasion, l’Agence lance la première 
édition du Grand Défi Écologique à Angers 
la semaine du 27 au 31 mars.  Cette semaine 
démarrera par une journée Portes Ouvertes 
du siège social au Grésillé à Angers le 
dimanche 27 mars 2022.

Au programme : ateliers responsables sur la transition écologique, course à 
pied, clean walk et de nombreuses autres animations. Parmi elles, le Grand Défi 
Étudiants !

A travers le Grand Défi Étudiants, les étudiants volontaires sélectionnés 
sont invités à venir pitcher en 5 minutes leur projet en lien avec la Transition 
Écologique devant un jury de professionnels lors de ces portes ouvertes au siège 
social de l’ADEME, 20 Avenue du Grésillé à Angers.

Le jury récompensera les plus belles idées. Trois lauréats bénéficieront d’une 
subvention pour concrétiser ou mettre en valeur leurs solutions. L’ADEME 
s’associera à la presse locale pour valoriser les lauréats et leurs projets.

1er prix : 2 000 €                 2ème prix : 1 500 €                 3ème prix : 1 000 €

Chers étudiants, 

Je suis ravi de présider le jury du Grand Défi Étudiants qui se 
tiendra le dimanche 27 mars 2022 au siège social de l’ADEME.

Cet appel à initiatives vise à soutenir et à aider à développer 
des actions concrètes exemplaires et innovantes pour 
notre planète, fédérant une diversité d’acteurs, dans une 
perspective d’essaimage potentiel de certains projets sur le 
territoire national.

Le Grand Défi Étudiants a pour but de valoriser les projets des étudiants s’impliquant de 
manière effective dans la mise en œuvre d’actions en lien avec la transition écologique 
mais également d’associer des professionnels au choix des projets à mettre en œuvre 
pour soutenir les innovations dans le secteur de la transition écologique. 

- Fred Courant, Président du jury du Grand Défi Étudiants



4

Le grand défi étudiants : 
mode d’emploi

Cet appel à projets étudiants s’adresse à tout porteur de projet 
étudiant dans un établissement d’enseignement supérieur, 
public ou privé, de l’agglomération angevine de tout niveau à 
partir de 16 ans. 

Le projet peut être porté par un étudiant seul ou par un groupe 
d’étudiants (5 personnes maximum).

Le projet présenté peut en être encore évidemment au stade d’idée théorique 
développée au moment du pitch. Il est également possible de présenter une 
première ébauche du projet ou un prototype. 

Le projet pourra être une ou des action(s) concrète(s) (théorique ou prototype), 
une solution marketing, technique, agronomique, économique, psychologique 
ou encore sociologique…

Les projets présentés devront répondre aux critères suivants :

• Proposer des solutions pratiques et concrètes en lien avec la transition 
écologique et les sujets portés par l’ADEME (climat, énergie, économie 
circulaire, alimentation, mobilité, qualité de l’air, adaptation au changement 
climatique, sols…) ;

• Correspondre à une initiative de terrain, avec un ancrage territorial en France 
avant une échelle de mise en œuvre précisément établie (quartier, village, 
ville…) ; 

• Satisfaire des objectifs sociaux (équité, solidarité…) et environnementaux 
(préservation de la biodiversité, économie d’énergie et de ressources…) ;

• Favoriser  dans l’idéal l’interaction d’acteurs diversifiés (collectif de citoyens 
organisés, institutions, experts…). 
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Critères d’évaluation 

Un projet retiendra l’attention des jurys s’il est :

Fédérateur : capacité du ou des porteur(s) à mobiliser des publics d’horizons 
divers

Participatif : participation des publics cibles à la conception et à la conduite du 
projet (prise en compte de leur attente, co-création)

Reproductible : potentiel de duplication du projet à des échelles territoriales 
plus larges

Impactant : prise en compte des bénéfices environnementaux du projet, en lien 
avec la transition écologique et les sujets portés par l’ADEME (climat, énergie, 
économie circulaire, alimentation, mobilité, qualité de l’air, adaptation au 
changement climatique, sols…)

Innovant : des actions originales ou pionnières mais aussi des actions ayant déjà 
fait leurs preuves à petite échelle et que le Grand Défi Étudiants organisé par 
l’ADEME pourrait aider à généraliser auprès d’un public plus large.

Nous vous conseillons vivement d’appuyer votre projet et vos réfléxions sur des 
faits, des chiffres, des études... Le projet devra bien évidemment être réalisable 
et viable. 

Si votre projet est sélectionné, vous devrez convaincre le jury grâce à un pitch de 
5 minutes maximum qui aura lieu le dimanche 27 mars 2022 au siège social de 
l’ADEME.
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comment participer ? 

Vous avez jusqu’au dimanche 27 février 2022 pour vous inscrire, seul ou avec 
votre équipe (une seule inscription par un porteur de projet pour l’équipe), via un 
formulaire disponible en bas de la page internet*. Cliquez sur cet encadré : 

Vous serez invité(s) à renseigner les éléments suivants :

• Nom d’équipe ;

• Nom de votre école ;

• Adresse mail contact de l’équipe ;

• La présentation de l’étudiant référent de l’équipe (nom, âge, formation 
suivie)  ;

• La présentation de chaque membre de l’équipe si vous les connaissez(nom, 
âge, formation suivie).

L’adresse mail est nécessaire car elle nous permettra de vous transmettre le 
formulaire de dépôt de votre dossier. Sans ces renseignements, vous ne pourez 
pas participer au Grand Défi Étudiant !

Pour votre inscription, votre équipe n’a pas nécessairement besoin d’être au 
complet. Vous pourrez présenter l’intégralité des membres dans votre dossier.

À cette étape, votre projet n’a pas encore besoin d’être défini, nous reccueillons 
uniquement votre inscription. 

Nous vous conseillons donc vivement de vous inscrire le plus tôt possible. Vous 
aurez ensuite tout votre temps jusqu’au 27 février 2022 pour déposer votre dossier 
(étape 2).

1ère étape : les inscriptions

2ème étape : votre projet - le dépôt de votre dossier
Une fois votre inscription reçue, vous recevrez sous quelques jours à l’adresse 
renseignée lors de votre inscription un mail contenant le formulaire qui vous 
permettra de déposer votre dossier expliquant votre projet. 

Vous aurez jusqu’au dimanche 27 février 2022 (23h59) pour déposer votre 
dossier et compléter le formulaire. Jusqu’à la clôture du formulaire, vous recevrez 
fréquemment des rappels par mail si vous n’avez pas encore déposé votre dossier.

*Formulaire d’inscription disponible à cette adresse également : https://airtable.com/shrkySK3sTte89Fbc

https://airtable.com/shrkySK3sTte89Fbc
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comment participer ? 
Dans ce second formulaire, vous serez invité(s) à renseigner :

• Nom d’équipe (identique à celui de l’inscription) ;

• Nom de votre école ;

• Votre adresse mail de contact (identique à celle renseignée lors de 
l’inscription)  ;

• Le nom de votre projet ;

• La catégorie de votre projet (agronomique, économique, marketing/
communication, psycholoique/sociologique, scientifique, technique ou 
autre)  ;

• La thématique de votre projet (climat, énergie, économie circulaire, 
alimentation, mobilité, qualité de l’air, adaptation au changement climatique, 
autre) ;

• Une illustration ;

• Votre dossier présentant le projet. 

Vous aurez la possibilité de renseigner 2 pièces jointes maximum. Votre dossier 
pourra prendre la forme d’un document écrit (5 pages maximum à déposer 
en PDF), une vidéo de présentation (5 minutes maximum au format mp4) ou 
tout autre format qui vous semble pertinent pour présenter votre projet. Votre 
présentation doit être brève mais efficace !

Dans votre dossier, vous devrez aborder les points suivants : 

• Présentation des membres de votre équipe en quelques lignes (nom, prénom, 
école, études suivies, compétences et savoirs que chacun apporte au projet) ;

• Une description de votre projet, de son développement possible, de sa 
faisabilité ;

• Le coût de votre projet.

Votre projet sera étudié du lundi 28 février au dimanche 6 mars 2022 par notre 
jury pour sélectionner les projets qui seront pitchés le dimanche 27 mars 2022 au 
siège social de l’ADEME.

Tout dossier incomplet ne pourra pas être jugé.
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comment participer ? 

Les résultats de la phase de sélection vous seront communiqués du lundi 7 au 
mercredi 9 mars 2022. Que la réponse soit positive ou négative, vous recevrez un 
mail.

Si votre projet est sélectionné, vous recevrez un mail contenant votre convocation 
et le programme précis de la journée du dimanche 27 mars 2022 avec votre heure 
de passage.

Vous aurez ensuite jusqu’au Jour J pour préparer votre pitch de présentation.

3ème étape : la sélection - préparation de votre pitch

Les pitchs de chaque projet auront lieu au siège social de l’ADEME à Angers au 20 
Avenue du Grésillé le dimanche 27 mars 2022 au matin.

Tous les membres de l’équipe devront être présents mais vous n’avez pas à tous 
prendre la parole obligatoirement. 

Vous aurez 5 minutes pour convaincre notre jury présidé par Monsieur Fred 
Courant. Votre présentation doit être claire, précise et concise. Soyez simple dans 
vos explications. Évitez de vous perdre dans trop de détails et focalisez vous sur 
l’essentiel et sur ce qui fait sens pour vos interlocuteurs. 

Pour rappel, les étapes clés que tout pitch devrait comporter sont : 

• Une brève présentation de votre équipe ;

• L’exposition du problème auquel vous allez répondre ;

• La solution à ce problème : c’est votre projet, le cœur du sujet ! C’est donc 
l’élément principal de votre pitch. Les éléments précédents sont essentiels 
mais pas prioritaires. Expliquez brièvement en quoi votre projet répond à un 
besoin ou à un problème soulevé. Démontrez le potentiel de votre projet et sa 
faisabilité. Basez-vous sur des faits ;

• Terminez en rappelant votre solution, votre projet.

Ces éléments sont des conseils pour vous préparer au mieux mais ne sont en 
aucun cas exhaustifs.

Le jury prendra ensuite un temps de délibération. L’annonce des résultats et la 
remise des prix auront lieu en fin de journée au Théâtre du Quai à Angers. Un 
programme précis vous sera communiqué avec votre convocation.

4ème étape : Le jour j - le pitch de votre projet
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calendrier 

Vous devez vous inscrire via un formulaire 
disponible en bas de la page internet. Cliquez 
sur « Accéder au formulaire d’inscription »*.

Cette étape est indispensable pour participer 
au Grand Défi Étudiants. N’oubliez pas 
de renseigner une adresse mail et de la 
conserver durant la totalité du Défi.

Nous vous conseillons de vous inscrire le 
plus tôt possible.

4 octobre 2021 : ouverture 
des inscriptions

Avant le dimanche 27 février 2022 (23h59), 
vous devez  déposer votre dossier 

présentant votre projet.

Le lien vers le formulaire de dépôt vous 
sera communiqué par mail après votre 

inscription au premier formulaire.

Jusqu’au 27 février  2022 : 
dépôt des dossiers

Phase de sélection des projets qui seront 
présentés à notre jury final lors des Portes 
Ouvertes.

Du 28 février au 6 mars 2022

Annonce des résultats. Vous recevrez un 
mail vous indiquant si votre projet a été 

présélectionné.

Du 7 au 9 mars 2022

Jour J : Si vous êtes séléctionné(s), venez 
pitcher votre projet devant notre jury de 
professionnels présidé par Monsieur Fred 
Courant.

La remise de prix aura lieu au théatre du Quai.

Dimanche 27 mars 2022

*Formulaire d’inscription disponible à cette adresse également : https://airtable.com/shrkySK3sTte89Fbc

https://airtable.com/shrkySK3sTte89Fbc
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Le grand défi étudiants en 
bref

Le grand défi étudiants 
en quelques mots

Qui peut participer ?

Comment participer ?

Les dates à retenir

Le Grand Défi Étudiants est un 
concours qui invite les étudiants 
volontaires à venir pitcher en 5 
minutes leur projet en lien avec la 
Transition Écologique lors des portes 
ouvertes de l’ADEME le 27 mars 2022.

Cet appel à projets étudiants 
s’adresse à tout porteur de projet  
(seul ou en groupe) étudiant dans 
un établissement d’enseignement 
supérieur, public ou privé, de 
l’agglomération angevine de tout 
niveau à partir de 16 ans. 

Vous devez vous inscrire via le 
fomulaire disponible en bas de la 
page internet*. Vous recevrez un 
mail pour déposer votre dossier 
présentant votre projet. Les résultats 
des sélections seront annoncés par 
la suite et si vous êtes retenus, vous 
serez invités à pitcher votre projet 
lors des portes ouvertes.

• 27 février 2022 : clôture des 
inscriptions et des dépôts de 
dossier

• Du 7 au 9 mars 2022 : annonce des 
projets sélectionnés

• 27 mars 2022 : Pitch de votre projet 
devant le jury final au siège social 
de l’ADEME

*Formulaire d’inscription disponible à cette adresse également : https://airtable.com/shrkySK3sTte89Fbc

https://airtable.com/shrkySK3sTte89Fbc
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l’ademe en quelques mots

À l’ADEME - l’Agence de la transition écologique -, nous sommes 
résolument engagés dans la lutte contre le réchauffement 
climatique et la dégradation des ressources.

Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, les acteurs 
économiques et les territoires, leur donnons les moyens de 
progresser vers une société économe en ressources, plus 
sobre en carbone, plus juste et harmonieuse.

Dans tous les domaines - énergie, économie circulaire, alimentation, mobilité, 
qualité de l’air, adaptation au changement climatique, sols… - nous conseillons, 
facilitons et aidons au financement de nombreux projets, de la recherche jusqu’au 
partage des solutions.

À tous les niveaux, nous mettons nos capacités d’expertise et de prospective au 
service des politiques publiques.

L’ADEME est un établissement public sous la tutelle du ministère de la Transition 
écologique et du ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation.

https://www.ademe.fr/

https://agirpourlatransition.ademe.fr/

pour toute question, n’hésitez 
pas à nous contacter :
legranddefietudiants@ademe.fr

https://www.ademe.fr/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/
mailto:legranddefietudiants%40ademe.fr?subject=
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